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Dix doyens de faculté taclent la réforme
de la formation des enseignants

ENSEIGNEMENT Le principe de la collaboration hautes écoles/universités sur la sellette

~ Une nouvelle ligne
de fracture apparaît
sur la réforme de la formation
initiale des enseignants.
~ Dix doyens d'université
critiquent les orientations
majeures du projet de décret.

Le préacëtml duit encore être coulf
dalls un projet de décrel avant
d'être soumiR au t'/)!e. Ce qui, all

va de.s luMieR à {'œuvre, sera loi" d'être
ulle silléwre ». Ainsi se concluait. le 18
janvier dernier, notre analyse de l'ac-
cord politique sur la formation initiale
des enseignants, sujet polémique s'il en
est entre PS et CDH, au sein de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles. Les lobbies
dans ce dossier viennent ]e plus souvent
des groupes liés aux piliers tradition-
nels. C'était compter sans une nouvelle
fronde, que l'on pourrait qualifier de
transversale: dix patrons de faclùté is-
sus de cinq universités francophones
(toutes sauf Liège) ont envoyé un cour-
rier majeur au ministre Marcourt pour
lui détailler leurs inquiétudes sur
l'avant-projet de décret organisant ]a
formation des futurs professeurs et ins-
titutenrs.
Les signataires sont doyens de facul-

tés de traduction et interprétation, d",
facultés de philo et lettres ou de factÙtés
des sciences. Une belle unanimité en
fait - une [ois n'est pas L'Outume - entre
trois signataires de l'Université libre de
Bruxelles, deux de l'Université Saint-
Louis, deux de l'Université catholique
de Louvain, deu..xde l'Université de Na-
mur et un de l'Université de Mons.
Entre institutions catholiques et laïques
donc.
l'Dur mémoire, le projet de décret

prévoit un allongement de ]a formation
des futurs institut.eurs et [uturs régents
(un an pour tous et une année de spé-
cialisation factÙtative) tout en introdui-
sant de]a souplesse dans le système (da-
vantage de perméabilité entre les cycles
de maternelle, de primaire et du secon-

daire). Il prévoit aussi une collaboration
poussée entre hautes écoles et universj-
tés, y compris pour les futurs ensei-
gnants du secondaire sUlrerieur dout la
formation est aujourd'bui réservée aux
universités.
Alors que les points de friction por-

taicnt jusqu'à préscnt sur l'ampleur des
collaborations d'ull point de vue philo-
sopbique, le courrier des doyens fait ap-
paraître une nouvelle ligne de fracture:

c'est]e principe même de la coopération
entre haut.es écoles et universités - à
tout le moins pour les profs du secon-
daire supérieur - qui est l'ohjet de leur
courroux.

Choix trop précoce
« La créatioll d'Wl bachelier cn Cl/sei-

/{nemml .~ection 4 oblige les étudiant·c·s
à faire Ull choiJ.' proftssionnel dès leur
entrél' ci l'un h'ersité », dénoncent les
doyens. On parle bien ici des profS du
secondaire supérieur qui sont jusqu'à
présent formés via un master à finalité
didactique ou via l'agrégation. « Il,l/ a là
an risque impartant d'allânte ail pm}et
univer.si/aire en tant que tel,lequel"up-
pose que la fimnation de base en bache-
lier ne soit pas celltrél! directemenl sur
la prl?fès.~ionnalisatùm, poursuivent-
ils. Nous ne penson" pas que les étu-
diant'e's qui suivent IWS .fimnlllions
.,oient d/'malldcurs deJàire ce l'hoü dès

leur (mtrée il l'unitwsité. La plupart
d'elltre eu,r fonl dilbord Uil chlli,x
d'études et se spécialiullt CIl master.
souvcnt après avoir découvert dautres
horizonll au cours de lwrs études.l!.l ap-
pl'lbent ailS"! III t'Urfété de,~ déb'nlchés
que leur '?lIre une fllrmafirnr ulliversi-
taire de qualité. qui les prépare ci être
polyvalent., sur le marché du travail et
non aptes à e;rel'cer un seul métier tout
au hmg de leu l' carrière »,
Les signataires s'en prennent aussi il

]a diminution de la part du «discipli-
naire dans lesfol'l1wtiom » (l'approfon-
dissement des matières qu'ils devront
enseigner), ce qui «paraît aller il l'en-
wn/I'e d'un prqiet visallt il miw.l' arma

lesfutur.e.s ensciW!OlIl.e.s ».
Ils se disent soulagés de voir que le

déeret continuera d'offrir la possihilité
de se former au métier d'enseignement
à ceux qui ne l'ont pas choisi d'emblée
(comme le fait l'agrégation aujourd'hui)

mais regrettent que cette possibilité re-
streigne, au final. les années dans ]es-
quelles ils pourront enseigner.

Dlfflcne a~anlsatian pratIque
Enfm, ils touchent à la pbilosophie

même d'un décret qui prévoit des colla-
borations intenses entre hautes écoles
et universités pour toutes les filières. Il
est convenu à ce stade qne les institu-
teurs maternels, primaires et les profs
du secondaire inferieur se formeront un
peu à l'université en plus du principal
en haute école pour les filières. Il est
également convenu l'inverse (un peu de
haute école en plus du priucipal il l'uni-
versité) pour les profs du secoudaire su-
périeur. Fort bien, expliquent en sub-
stance les doyens, mais « IIOUSsommes
surpris de constater que l'organ i.~atiolJ
pratique de l'es collaboTf.ltiolJs n.èst llul-
lemmt prillr en compte dans le décret. Le
sUl'croll de travail administratif que

celle-ci va inévilablemellt entraîner
(par I!il:emplrpour [amI/fiction des ho-
raircs de cour., el d'c,mmen) Ile semble
pa,~ avoir été pensé ", Avant d'entériner
cet aspect essentiel du projet, ils de-
mandent «que, sur cr point, une étude
de faisabilité soil réalisée el que ces ré-
"Illtat.. soit'nt "OIntl!llniqllés UW' uni-
versités et aux hautes écoles concer-
nées )~~
Pas suffisant? Le sel est dans ]a

conclusion: « NOlls sommes partie/l1it-
l'l'ment SOUcleU;l'de la qualité des for-
mations que 1l01l.~pmpOS<l1ts et de la
réussite de te projet ambitieu.r d'amélio-
ration. de la fimlll/lùJ/1 jlliliale des en-
seignants. Mais, COItlme toute rçfarme
dans le domaine de l'éduculioll. celle-ci
Ile pourra être effimce que si [e pe!WUIl-
ncl enuignant en appmm)e les oriellta-
tùms majeures. Ce ll'e~,tassuré/mmt pas
le cas actuellement »••
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